
Objekttyp: FrontMatter

Zeitschrift: Domaine public

Band (Jahr): - (1982)

Heft 637

PDF erstellt am: 13.09.2024

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte an
den Inhalten der Zeitschriften. Die Rechte liegen in der Regel bei den Herausgebern.
Die auf der Plattform e-periodica veröffentlichten Dokumente stehen für nicht-kommerzielle Zwecke in
Lehre und Forschung sowie für die private Nutzung frei zur Verfügung. Einzelne Dateien oder
Ausdrucke aus diesem Angebot können zusammen mit diesen Nutzungsbedingungen und den
korrekten Herkunftsbezeichnungen weitergegeben werden.
Das Veröffentlichen von Bildern in Print- und Online-Publikationen ist nur mit vorheriger Genehmigung
der Rechteinhaber erlaubt. Die systematische Speicherung von Teilen des elektronischen Angebots
auf anderen Servern bedarf ebenfalls des schriftlichen Einverständnisses der Rechteinhaber.

Haftungsausschluss
Alle Angaben erfolgen ohne Gewähr für Vollständigkeit oder Richtigkeit. Es wird keine Haftung
übernommen für Schäden durch die Verwendung von Informationen aus diesem Online-Angebot oder
durch das Fehlen von Informationen. Dies gilt auch für Inhalte Dritter, die über dieses Angebot
zugänglich sind.

Ein Dienst der ETH-Bibliothek
ETH Zürich, Rämistrasse 101, 8092 Zürich, Schweiz, www.library.ethz.ch

http://www.e-periodica.ch



Q
53
pQ

J. A. 1000 Lausanne 1 S,Hebdomadaire romand
N° 637 13 mai 1982
Dix-neuvième année

Rédacteur responsable:
Laurent Bonnard

Le numéro: 1 franc
Abonnement
pour une année: 52 francs

Administration, rédaction: â*1002 Lausanne, case 2612
1003 Lausanne, Saint-Pierre 1

Tél. 021/22 69 10

CCP 10-155 27
S3

Imprimerie des Arts et Métiers SA • w-l
Ont collaboré à ce numéro: ^2Rudolf Berner ^^TFrançois Brutsch WvAndré Gavillet ^^2Yvette Jaggi
Pierre Lehmann ^^^^^^^
Charles-F. Pochon ^§^¦¦4
Victor Ruffy ^5
Points de vue: PM
J. Cornuz

637
o
Q

LIBERTÉ DU COMMERCE

Cartels: le massacre
d'une loi
Dès sa mise en vigueur en 1964, la Loi sur les cartels

a laissé apparaître de graves lacunes qui incitèrent

le président de la Commission des cartels, Leo
Schürmann, à déposer une motion au Conseil
national pour en demander la révision fondamentale.

La Commission des cartels elle-même fut
chargée de préparer un projet, qu'elle déposait
enfin en 1978. S'ensuivit l'habituelle procédure de
consultation auprès des cantons, partis et surtout
«organisations intéressées»: premier massacre.
Tout ce qui dans le projet dépassait la morne
plaine législative fut irrémédiablement rasé par
ceux qui y voyaient autant d'obstacles au déploiement

des forces de l'économie privée, et aux grandes

manœuvres organisées au nom de la liberté du
commerce et de l'industrie.

En particulier, la surveillance des prix pratiquée
par les cartels n 'a pas résisté à la procédure de
consultation. Il faut dire que le Conseil fédéral l'avait
greffée en février 1978 sur le projet de la commission

qui n'a jamais apprécié cet enfant fait dans
son dos pour des motifs de tactique politique
(l'initiative des consommatrices sur la surveillance des

prix en était alors à la phase, rondement menée, de
la récolte des signatures). Or en janvier dernier,
lors de la discussion sur la surveillance des prix au
Conseil national, dans une ultime tentative pour
éviter d'avoir à se prononcer quant au fond, les
démocrates-chrétiens revenaient à la charge: avec
une loi sur les cartels qu 'ils disaient vouloir renforcer,

ils espéraient renvoyer dos à dos l'initiative
populaire et le contre-projet que le Conseil fédéral
lui avait opposé en août 1981.
Le faux-fuyant et la mauvaise foi de la manœuvre
PDCfurent rapidement mis en évidence: le Conseil

des Etats, où les démocrates-chrétiens dominent
très nettement, était prioritaire pour l'examen du
projet de Loi sur les cartels et menaçait déjà de le
saborder, en tout cas d'en faire traîner en longueur
l'examen en commission parlementaire.
Tout est désormais clair: la deuxième phase du
massacre a été célébrée la semaine dernière par une
commission des Etats qui n'a rien laissé passer des

améliorations, même mineures, contenues dans le

projet fédéral.

Ainsi, le «contrôle» des fusions, qui devait s'opérer

au travers d'une notification obligatoire pour
les plus grosses opérations de concentration, a été
écarté à une voix de majorité. Ladite commission
étant composée de députés, parmi les plus
conservateurs de la Chambre haute, le plénum rétablira
sans doute, et le Conseil national confirmera
ultérieurement — mais ce ne sera là qu'un modeste lot
de consolation.

Car il en faudrait davantage pour compenser deux
autres renoncements qui, eux, semblent irrémédiables.

D'abord concernant le secrétariat permanent de la
Commission des cartels, composée d'experts et de

représentants des groupes d'intérêts économiques
travaillant selon le système de milice habituel au
commissions fédérales.

Admirez comment, à travers un organigramme
soigneusement pesé, est paralysée une commission
reconnue d'intérêt public!

Or donc, le secrétariat de la commission est
notoirement sous-doté — blocage du personnel oblige.
Mais il est aussi mal situé dans la hiérarchie fédérale,

où la reconnaissance passe par le statut
d'office ou, à tout le moins, de «bureau». Tir de
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